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Arrêt n° 1217 du 20 septembre 2018 (17-60.306) - Cour
de cassation - Chambre sociale -
ECLI:FR:CCASS:2018:SO01217
Rejet

Demandeur(s) : l’union locale des syndicats CGT de l’aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle
Défendeur(s) : la société Compagnie d’exploitation des services auxiliaires aériens, société anonyme ; et autres

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance d’Aulnay-sous-Bois, 24 juillet 2017), que, suite à l’échec
des négociations menées en vue de la conclusion d’un protocole préélectoral au sein de l’établissement distinct
Servair 2, la société Servair a, le 7 avril 2017, saisi le tribunal d’instance ;

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche :
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Attendu que l’union locale CGT de l’aéroport de Roissy (l’union locale CGT) fait grief au jugement de dire que,
sous réserve de la survenance d’événements nouveaux, l’effectif de l’établissement Servair 2 tel que fixé par la
société doit être diminué de 1,55 salarié, cette diminution devant être imputée sur les salariés cadres ; qu’en tout
état de cause, le chiffre de vingt-cinq cadres étant atteint, il y a lieu à la création d’un collège spécifique à cette
catégorie de personnel, alors, selon le moyen, qu’en statuant de la sorte, par des motifs inopérants, sans relever
d’éléments objectifs susceptibles de justifier le rattachement des salariés à l’établissement Servair 2, et sans
rechercher si, en l’absence de tels éléments, le fait que l’affectation de ces salariés et la gestion de leur carrière
soient  décidées  par  la  direction  de  la  société  ne  suffisait  pas  à  justifier  par  défaut  leur  rattachement  à
l’établissement Servair siège, le tribunal a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1111-2 et L.
2327-7 du code du travail ;

Mais attendu qu’ayant constaté que les rémunérations versées aux neufs salariés cadres mis à disposition de
sociétés  filiales  étaient  imputées  sur  la  comptabilité  de  l’établissement  Servair  2  et  qu’ils  bénéficiaient  des
activités sociales et culturelles mises en place par le comité d’établissement Servair 2, le tribunal d’instance a
légalement justifié sa décision ;

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche :

Attendu que l’union locale CGT fait le même grief au jugement, alors, selon le moyen, que le principe général de
droit électoral exprimé par l’article 10 du code électoral, suivant lequel nul ne peut être inscrit sur plus d’une liste
électorale, exclut que des salariés qui ont été pris en compte et ont pu participer aux élections professionnelles
dans un  autre  établissement  de l’entreprise au  cours du même cycle  électoral,  puissent,  par  le  biais  d’une
mutation, être pris en compte et participer au vote dans un second établissement ; qu’en jugeant le contraire, le
tribunal a violé ledit article 10, ensemble les articles L. 2122-1 et L. 2232-12 du code du travail  ;

Mais attendu que le tribunal a décidé exactement que les conditions d’électorat aux élections des délégués du
personnel et des membres d’un comité d’établissement s’apprécient au jour du premier tour du scrutin et qu’eu
égard au principe de participation, le salarié, affecté auparavant dans un autre établissement distinct, dès lors
qu’il est présent dans les effectifs au premier tour est en droit de voter aux élections professionnelles dans son
nouvel établissement d’affectation, peu important qu’il ait déjà exercé ce droit lors des précédentes élections au
sein de son établissement d’origine ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que l’union locale CGT fait grief au jugement de dire qu’à supposer que la convention collective nationale
du personnel au sol des entreprises du transport aérien du 22 mai 1959, étendue par arrêté du 10 janvier 1964,
soit  déclarée  applicable à  la  société Servair,  les  dispositions  de son  article  6  seront  sans effet  au  sein  de
l’établissement Servair 2, alors, selon le moyen, que les dispositions de la convention collective accordant un
siège  supplémentaire  en  l’absence  de  troisième  collège,  pas  plus  au  demeurant  que  l’invitation  faite  aux
organisations  syndicales  de  négocier  à  cette  effet,  n’introduisent  aucune  dérogation  aux  conditions  dans
lesquelles  la  création d’un troisième collège peut  être  décidée  lorsque les conditions légales  n’en  sont  pas
réunies ; que cette convention collective s’impose dès lors à l’ensemble des entreprises entrant dans le champ
d’application  de  son  arrêté  d’extension,  peu  important  qu’elle  n’ait  pas  été  signée  par  l’ensemble  des
organisations représentatives au sein de celles-ci ; que le tribunal a dès lors violé par fausse application l’article
L.  2314-10  du  code  du  travail  et  par  refus  d’application  l’article  6  de  la  convention  collective  nationale  du
personnel au sol des entreprises de transport aérien ;

Mais attendu qu’en tout état de cause, l’article 6 de la convention collective nationale du transport aérien du
personnel au sol du 22 mai 1959 ne prévoyant l’élection de délégués du personnel supplémentaires que lorsque
la répartition des effectifs dans les trois collèges ne permet pas la représentation équilibrée des trois catégories
de salariés, le tribunal, en l’absence d’un troisième collège pour les élections des délégués du personnel, en a
exactement déduit,  au regard des exigences de l’article L. 2314-10 du code du travail,  que cette disposition
n’était pas applicable ; que par ce motif de pur droit, les parties en ayant été avisées en application de l’article
1015 du code de procédure civile, le jugement se trouve justifié ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que l’union locale CGT fait grief au jugement de dire qu’au titre des moyens attribués aux organisations
syndicales dans le cadre des élections, l’employeur versera à chacune la somme de 1 000 euros et  dotera
chacune d’un crédit de 70 heures de délégation, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en n’explicitant pas en quoi les différences existant entre les établissements distincts de la société Servair,
compte tenu du contexte des opérations électorales dans chacun d’eux, justifiaient la différence des moyens
alloués aux organisations syndicales à l’occasion de chacune de ces élections, le tribunal a privé sa décision de
base légale au regard des principes de neutralité et d’égalité des candidats aux élections professionnelles ;

2°/ qu’en s’abstenant de vérifier que chacune des organisations syndicales bénéficiaires de ces dotations avait
statutairement la possibilité de présenter des listes dans chacun des collèges, le tribunal a privé sa décision de
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base légale au regard des principes de neutralité et d’égalité des candidats aux élections professionnelles ;

Mais attendu, d’abord, que le tribunal d’instance a décidé à bon droit que le principe d’égalité de traitement entre
les organisations syndicales quant aux moyens alloués par l’employeur en vue des élections professionnelles
s’applique dans le périmètre de ces élections et,  dès lors, au sein de chaque établissement distinct  lorsque
l’entreprise ne dispose pas d’un établissement unique ;

Et attendu, ensuite, que le tribunal d’instance a exactement décidé que n’est pas contraire au principe d’égalité
de traitement l’attribution de moyens identiques à toutes les organisations syndicales au sein de l’établissement
quel que soit le nombre de collèges dans lesquels elles présentent des candidats ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen pris en sa
première branche ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Président : M. Huglo, conseiller doyen faisant fonc tion de président
Rapporteur : Mme Basset
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